
BUREAU  DU CONSEIL COMMUNAL
DE  ROMANEL-SUR-LAUSANNE

Romanel-sur-Lausanne, le 15 octobre 2021

PROPOSITIONS  DU  BUREAU  DU  CONSEIL  COMMUNAL  CONCERNANT  LES  INDEMNITES  AUX
MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAL

Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,

Dans sa séance du  14 octobre 2021,  le Bureau a examiné les indemnités aux membres du Conseil eti  à
l'unanimité, vous propose les modifications suivantes pour la législature 2021 -2026 :

Léa isLature
2016-2021

JETONS DE PRESENCE

Conseil                      par membre et par séance                     CHF 30.00

Bureau                     par membre et par séance

Commissions          par membre et par séanœ

lNDEMNITES

Auteur d'un rappori de commission

Scrutateurs

Scrutateurs suppléants

Président

Vice-président

Secrétai re

Huissier

par année

par année

par année

par année

par année

par année

70.00 ou
200.00

450.00

450.00

3'000.00

1 '000.OO

6'500.00

400.00

Léa islatu re
2021 -2026

80.00 ou
25O.OO*

450.00

450.00

3'000.00

1 '000.00

12'00O.OO

400.00

*Les rapports annuels traitant du budget, des comptes, de la gestion, ainsi que d'éventuels rapports

exceptionnels sont payés CHF 25O.OO.  Les autres rapports de commission sont payés CHF 80.00.

Votations et élections :  participation aux bureaux électoraux et aux dépouillements
par personne et par heure ou fraction d'heure                                  30.00                                       30.OO

Les indemnités, vacations et jetons de présence provenant de représentations des membres du Conseil
communal désignés pour représenter la Commune dans des conseils, sociétés ou autres organismes



intercommunaux doh,ent être versés à la  Bourse communale.  Ces  rétributions seront rétrocédées aux
personnes concemées.

Auuments

La Commune de  Romanel-sur-Lausanne connaît un  développement impohant et est confrontée à de
nombreux  défis  locaux  et  régionaux :  augmentation  du  nombre  d'habftants,  des  besoins  accrus  en
mobimé,  construction de nouvelles  infrastructures routières et ferroviaires,  constructions de nouveaux
bâtiments scolaires.
En ces temps de grande effervescence, le Conseil communal est appelé à défendre les intérêts des
citoyens  de  la  commune  avec  assurance  et  efficacité.  Pour  atteindre  cet  objectff,  le  Bureau  du
Conseil estime qu'il est judicieux d'augmenter la  rémunération  des jetons de présence et la rédaction
des rapports des commissions.
Par ailk,urs,  La  rémunération  du  poste  de  secrétaire  a faft  l'objet  de  bngs  débats  qui  ont abouti  à  ka
proposftion  d'une augmentation considérable.  Pour sa décision,  Ie  Bureau  a pris en  considération  les
éléments suivants  :

®      La rémunération des secrétaires de Conseil dffère d'une commune à l'autre, La fourchette étant
très large.
Le secrétariat du  Conseil  assure  la  continufté entre  les  législatures  et  entre  les  Bureaux,  qui
peuvent se retrouver complètement renouvelés d'une année à l'autre. ll est donc important que
La personne qui occupe ce poste slengage sur la durée.   Pour lly encourager, Ie Bureau estime
qu'il  faudrait  récompenser  à  sa  juste  valeur  son  investissement,  son  espm  d'initiaWe,  son
dévouement et son niveau de formation.
Le"a secrétaire  hors conseil  est  un  professionnel  nonélu.  Ce  poste doft être rémunéré selon
des  échelles  de  sabire  professionnel.  ll  n'y  a  pas  la  partie  «  bénévole »  d'une/un  conseilbr
communal.

®      Les communes de taille  importante vont dans  le sens dlune  professionnalisatk,n  du  poste de
secrétaire du Conseil,  en les employant à des postes fixes.
L'actuelle  secrétaire,  en  poste depuis  trois  années  et demie,  effectue  en  moyenne  s  heures
hebdomadaires,  ce  qui  représente  environ  400  heures  par  année.  Le  Bureau  propose  de
rémunérer 300 heures par année à CHF 40.00Meure.  Ce tarif correspond à l'échelle de cadre
intemédiaire.
Le  cahier des  charges  du  poste  de  secrétaire  du  Conseil  s'est considérablement étoffé ces
demières années et le volume de travail a constamment augmenté.

CONCLUSIONS

Au vu de œ qui précède, le Bureau du Conseil communal, invite Mesdames et Messieurs les Conseillers
communaux à prendre les décisions suh,antes  :

LE CONSEIL COMMUNAL DE  ROMANEL-SUR-LAUSANNE

®      vu lespropositionsdu Bureaudu Conseildu  14octobre  2021  ;
®      ouï kî rapponde b Commission des finances ;
®      considérant que cetobjet a été porté à l'ordre dujour ;

DECIDE

1.    defixer  lesjetons de présenceà CHF 40.00 parmembreet parséanœ de Conseil,  parmembre
et par séance  de Bureau,  par membre et par séance  de Commissk,n  ;

2.     d'accorder  CHF  SO.OO  à  l'auteur d'un  rapport  de  Commission  et  CHF  250.00  à  l'auteur d'un
rappoh annuel   traftant du  budget,  des comptes,  de La gestion,  ainsi que d'éventuels rappohs
exceptionnels  ;

3.    d'accepter  les  indemnftés  annuelles  de  CHF  450.OO  pour  les  scrutateurs/scrutatrices  et  les
scrutateurs/scrutatrices-suppléant.e.s ;

4.     d'accepter lindemmé annuelle de CHF 40O.OO pour l'huissier ;
5.    d'accepter lindemnfté annuelle de CHF 3'000.00 pour le"a Président.e ;
6,     d'accepter l'indemnfté annuelle de CHF 1'000.00 pour lefla Viceprésident.e ;
7.     dlaccepter l'indemnfté annuelle de CHF  121000.OO pour lefla secrétaire  ;



8.    dlaccepter l'indemnité  de  CHF  30.00  par  heure  ou  fraction  d'heure,  par personne  participant
aux bureaux électoraux et aux dépouillements.

9.    Les indemnités,  vacations et jetons de présence provenant de représentations des membres
du Conseil communal désignés pour représenter la Commune dans des conseils,  sociétés ou
autres   organismes   intercommunaux   doivent   être   versés   à   la   Bourse   communale.   Ces


